
Quel est le rôle de l'Enterprise Europe Network (EEN) pour les
PME luxembourgeoises en matière d'innovation et de gestion des
ressources humaines ?

Réponse courte

L'Enterprise Europe Network (EEN) accompagne les PME luxembourgeoises en matière d'innovation et de

gestion des ressources humaines en leur fournissant des informations, des conseils et un appui méthodologique

pour accéder à des outils, dispositifs et partenariats favorisant l'innovation organisationnelle, la gestion des

compétences et l'adaptation aux évolutions du marché du travail. Il oriente les entreprises vers les dispositifs

nationaux et européens pertinents, tout en respectant le cadre légal luxembourgeois.

L'EEN propose un accompagnement personnalisé via diagnostics, ateliers, sessions d'information et mise en

relation avec des partenaires, facilitant l'accès à des aides à la formation, à la gestion prévisionnelle des

emplois et des compétences (GPEC), à la digitalisation des processus RH, ainsi qu'à des réseaux de

recrutement spécialisés. Il sensibilise également aux obligations légales en matière de protection des données, d'

égalité de traitement et de traçabilité des démarches RH.

Définition

L'Enterprise Europe Network (EEN) est un réseau soutenu par la Chambre de Commerce du Luxembourg

(coordinateur national) et Luxinnovation, dédié à l'accompagnement des petites et moyennes entreprises

(PME) luxembourgeoises dans leurs démarches d'innovation, de développement technologique et d'

internationalisation. En matière de ressources humaines, l'EEN agit comme un relais d'information et de

conseil, facilitant l'accès des PME à des outils, dispositifs et partenariats favorisant l' innovation

organisationnelle, la gestion des compétences et l'adaptation aux évolutions du marché du travail

luxembourgeois.

L'EEN ne se substitue pas aux obligations légales de l'employeur, mais propose un appui méthodologique et

une orientation vers les dispositifs nationaux et européens pertinents, tout en respectant le cadre légal

luxembourgeois applicable à la gestion des ressources humaines.

Conditions d’exercice

L'accès aux services de l'EEN est ouvert à toute PME luxembourgeoise répondant à la définition européenne :

moins de 250 salariés, chiffre d'affaires annuel n'excédant pas 50 millions d'euros ou total du bilan annuel inférieur

à 43 millions d'euros. L'entreprise doit disposer d'un siège social ou d'un établissement stable au Luxembourg.
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L'EEN intervient à la demande de l'entreprise ou sur sollicitation directe, sans condition d'adhésion préalable à un

organisme professionnel. Les services sont accessibles indépendamment du secteur d'activité, sous réserve du

respect des critères de la PME et de la législation luxembourgeoise en vigueur.

L'entreprise doit respecter ses obligations légales en matière de droit du travail, de protection des données et

d'égalité de traitement lors de la mise en œuvre des recommandations de l'EEN.

Modalités pratiques

L'EEN propose un accompagnement personnalisé sous forme de :

Diagnostics des besoins en innovation RH et organisationnelle

Ateliers et sessions d'information sur les bonnes pratiques européennes

Mise en relation avec des partenaires technologiques, organismes de formation ou instituts de recherche

Orientation vers les dispositifs nationaux de soutien à l'innovation organisationnelle

Accès aux programmes européens de formation et de mobilité professionnelle

Services spécifiques en matière RH :

Aides à la formation professionnelle continue via les dispositifs nationaux

Programmes de GPEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences)

Initiatives de digitalisation des processus RH

Accès à des bases de données de profils spécialisés européens

Réseaux de recrutement transfrontaliers

Outils d'audit RH adaptés au contexte luxembourgeois

Les services sont généralement gratuits, financés par des fonds publics nationaux et européens.

L'accompagnement inclut la sensibilisation aux obligations légales en matière de protection des données,

d'égalité de traitement et de traçabilité des démarches RH.

Pratiques et recommandations

Pour maximiser l'impact de l'EEN, il est recommandé aux responsables RH de :
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Solliciter un diagnostic initial afin d'identifier les axes d'innovation prioritaires en matière de gestion des

ressources humaines

Intégrer l'EEN dans la veille stratégique RH, notamment pour anticiper les évolutions réglementaires,

technologiques et organisationnelles

Participer aux événements et formations organisés par l'EEN pour développer les compétences internes

Documenter les échanges avec l'EEN et formaliser les recommandations reçues

S'assurer de la conformité des innovations RH avec la législation luxembourgeoise

Impliquer les représentants du personnel dans les démarches d'innovation organisationnelle

Maintenir la traçabilité des actions entreprises et des résultats obtenus

L'EEN facilite également la structuration de projets collaboratifs, la recherche de partenaires pour des projets de

mobilité ou de formation transfrontalière, et la valorisation des bonnes pratiques RH innovantes.

Cadre juridique

L'action de l'EEN s'inscrit dans le cadre de la stratégie nationale pour l'innovation et la compétitivité des entreprises

luxembourgeoises. Les dispositifs RH relayés par l'EEN respectent les obligations issues du Code du travail

luxembourgeois, notamment :

Articles L.241-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination

Articles L.312-1 et suivants : information et consultation des représentants du personnel

Articles L.261-1 et suivants : formation professionnelle continue

Articles L.121-6 et suivants : gestion des compétences et adaptation au poste

Articles L.414-1 et suivants : dialogue social et négociation collective

Réglementations applicables :

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD et du régime général sur la protection des données

(RGPD)

Directive (UE) 2019/1158 concernant l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) pour toutes les démarches impliquant des données personnelles

L'EEN agit en conformité avec les orientations nationales de soutien à l'innovation et à l'emploi, sans se substituer

aux obligations légales incombant à l'employeur.

Il est essentiel de documenter systématiquement les démarches et recommandations issues de l'accompagnement EEN afin de

justifier, en cas de contrôle, la conformité des actions RH innovantes avec la législation luxembourgeoise. Assurez-vous

également de respecter les principes d'égalité de traitement, de traçabilité des décisions RH et d'encadrement humain des

processus innovants.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


